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ARRETE n° 1793 MET du 24 février 2014 autorisant la circulation en dehors 
des heures de services, occasionnelle et sous conditions, 
des véhicules affectés à la direction de la santé.
(JOPF du 28 février 2014, n° 17, p. 3246)
Modifié par :

· Arrêté n° 8219 MET du 2 septembre 2014 ; JOPF du 9 septembre 2014, n° 72, p. 11161

· Arrêté n° 398 MET du 15 janvier 2015 ; JOPF du 23 janvier 2015, n° 7, p. 694

· Arrêté n° 2716 MET du 18 mars 2015 ; JOPF du 24 mars 2015, n° 24, p. 2467 
· Arrêté n° 13879 MET du 18 décembre 2019 ; JOPF du 24 décembre 2019, n° 103, p. 23915
· Arrêté n° 2864 MGT du 8 mars 2021 ; JOPF du 12 mars 2021, n° 21, p. 5071
Le ministre de l’équipement, de l’urbanisme et des transports terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 396 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l’équipement, de l’urbanisme et des transports terrestres et maritimes ;

Vu l’arrêté n° 749 CM du 23 mai 2013 portant réglementation relative au parc automobile de la Polynésie française et de ses établissements publics définissant les règles d’utilisation des véhicules administratifs ;

Vu la circulaire n° 3054 PR du 23 mai 2013 relative aux règles d’utilisation des véhicules affectés aux services administratifs et aux établissements publics administratifs et industriels et commerciaux ;

Vu la proposition n° 322 MSP du 10 février 2014 du ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme, accompagnée des documents justifiant le besoin réel d’utilisation des véhicules en dehors des heures de service,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 13879 MET du 18/12/2019, article 1er) — A la date de publication du présent arrêté, la direction de la santé est affectataire de 55 véhicules dont les immatriculations sont définies en annexe 1 du présent arrêté.

Annexe 1 : Liste des véhicules affectés à la Direction de la santé

	Types
	Numéro d’immatriculation
	

	Berlingo
	6424 D
	

	Berlingo
	6188 D
	

	Berlingo
	6189 D
	

	Berlingo
	5712 D
	

	Berlingo
	6217 D
	

	Dacia
	6885 D
	

	Dacia
	6808 D
	

	Hyundai camion plateau
	5429 D
	

	Kangoo
	6746 D
	

	Kangoo
	6744 D
	

	Kangoo
	6745 D
	

	Kiamaster benne
	6748 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6230 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6482 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6369 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6392 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6262 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6275 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6264 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6471 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6231 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6470 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6756 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6752 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6754 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6753 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6750 D
	

	4*4 Land Rover
	6037 D
	

	Iveco camion plateau
	7444 D
	

	Twingo
	6082 D
	

	Twingo
	6433 D
	

	Kia Motors
	6691 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6263 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6485 D
	

	Mitsubishi
	5757 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6834 D
	

	4*4 Ford Ranger
	6369 D
	

	4*4 Isuzu Dmax
	6751 D
	

	Berlingo
	6312 D
	

	Renault fourgon
	6997 D
	

	Citroën fourgon
	7423 D
	

	Citroën berlingo
	6228 D
	

	Citroën break 
	6052 D
	

	Citroën berlingo
	6425 D
	

	Kia Motors plateau
	7014 D
	

	Dacia duster
	7026 D
	

	Land Rover
	5903 D
	

	Citroën
	6190 D
	

	Peugeot Boxer
	6430 D
	

	Isuzu Dmax
	6755 D
	

	Dacia Logan
	6827 D
	

	Dacia Duster
	7026 D
	

	Toyota Hilux
	7261 D
	

	Citroën berlingo
	7296 D
	

	Toyota Hilux
	7329 D
	


Ces véhicules sont destinés à circuler pour les besoins du service et durant les heures de service. Ils sont toutefois autorisés à circuler en dehors des heures de service à titre occasionnel dans les conditions fixées par les articles qui suivent.

(ajouté, Ar n° 2864 MGT du 8/03/2021, article 1er) « La direction de la santé est affectataire de 5 véhicules supplémentaires dont les immatriculations et lieu d’affectation sont définis comme suit :
	Immatriculation
	Genre
	Marque
	Lieu d’affectation

	7471 D
	VP
	DACIA
	MAKEMO

	7032 D
	CTTE
	RENAULT
	TIPUTA-RANGIROA

	7079 D
	VP
	DACIA
	RIKITEA

	7469 D
	VP
	DACIA
	HAO

	7472 D
	VP
	DACIA
	FAKARAVA


Ces véhicules sont destinés à circuler pour les besoins du service durant les heures de services. Ils sont toutefois autorisés à circuler librement en dehors des heures de service, à titre occasionnel dans les conditions fixées par les articles qui suivent. »
Art. 2.— Les missions de la direction de la santé qui nécessitent des sorties en dehors des heures de service sont les suivantes :

Département des programmes de prévention (DPP) :

-
réunions et enquêtes ;
- 
(ajoutés, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 2) « séminaires ;

-
regroupements ;

-
évènementielles. »
Bureau de veille sanitaire (BVS) :
-
astreintes 24 heures/24 heures ;

-
réunions et enquêtes.

Formations sanitaires de Tahiti Nui (FSTN) :
-
missions de promotion et prévention de la santé ;

-
rencontres avec les associations ;

-
rencontres avec les ambassadeurs de la POD (notézine).

Centre d’aide médico-sociale précoce (CAMSP) :
-
permanences de soins auprès du foyer « Te Aho O Te Here » pour les enfants de 0 à 3 ans ;

-
missions de consultations avancées dans les îles.

Centre de consultations spécialisées en protection maternelle et infantile (CCSPMI) :
-
consultations ;

-
visites à domicile ;

-
missions curatives.

Centre de consultations spécialisées en alcoologie et toxicomanie (CCSAT) :

-
missions de promotion et prévention de la santé dans les établissements scolaires.
Centre d’hygiène et de salubrité publique (CHSP) :
-
contrôles des établissements ;

-
visites de conformité des constructions ;

-
prélèvements d’échantillons d’eau, de denrées alimentaires ;

-
lutte contre les moustiques ;

-
inspections des navires pour la délivrance du certificat de contrôle sanitaire ;

-
investigations des alertes et des intoxications alimentaires collectives ;

-
astreintes.

Pharmacie d’approvisionnement (Pharmappro) :
-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques sur Tahiti.
Subdivision santé des îles Sous-le-Vent (SSISLV) :
-
astreintes ;

-
visites de conformité des constructions ;

-
prélèvements d’échantillons d’eau ;

-
lutte contre les moustiques ;

-
campagnes de prévention (filariose...) ;

-
missions de promotion et prévention de la santé ;

-
rencontres avec les associations ;

-
rencontres avec les ambassadeurs de la POD (notézine).

Subdivision santé des îles Marquises (SSIM) :
-
astreintes ;

-
urgences paramédicales ;

-
visites à domicile ;

-
constats de décès ;

-
transports de patients couchés lors d’évacuations sanitaires ;

-
réquisitions judiciaires ;

-
alertes et secours sanitaire (tsunami, catastrophe aérienne...) ;

-
campagnes de prévention (filariose... ) ;

-
lutte anti-vectorielle (démoustication) ;

-
tournées de missionnaires ;

-
enquêtes (toxi-infection alimentaire collective).

(ajoutés, Ar n° 8219 MET du 2/09/2014, art. 2) « Hôpital de Uturoa :
-
missions de promotion et prévention de la santé ;

-
rencontres avec les associations ;

-
rencontres avec les ambassadeurs de la POD (notézine) ;

-
réunions ;

-
permanences de soins ;

-
missions de consultations avancées dans les îles.

Subdivision santé des îles Australes :

-
astreintes ;

-
urgences médicales et paramédicales ;

-
visites à domicile ;

-
constats de décès ;

-
visites médico-scolaires ;

-
visites de conformité des constructions ;

-
contrôles des établissements ;

-
prélèvement et expédition des échantillons d’eau et des denrées alimentaires ;

-
activités de prévention en milieu scolaire ;

-
réunions ;

-
évasans ;

-
organisation des campagnes de prévention (filariose, POD...) ;

-
lutte anti-vectorielle (dégitage, démoustication...) ;

-
réceptions, livraisons et expéditions du matériel, du courrier et dossiers administratifs ;

-
élimination des déchets de soins et autres ;

-
tournées des missionnaires. »

(ajoutés, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 2) « Direction de la santé (DS) :

-
réunions,

-
séminaires,

-
regroupements, 

-
événementielles. 

Département administratif et financier (DAF) :

-
réunions,

-
séminaires,

-
regroupements, 

-
événementielles. 

Formations Sanitaires de Tahiti Iti (FSTI) :

-
promotions et préventions de la santé ;

-
rencontres avec les associations ;

-
rencontres avec les intervenants extérieures pour les différentes campagnes organisées par la direction de la santé ;

-
réunions de services. »
(ajoutés, Ar n° 2716 MET du 18/03/2015, art. 2) « Centre de consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire (CCSHSS) :

-
interventions d’éducation.


Hôpital de Taiohae :

-
astreintes ;

-
urgences paramédicales ;

-
visites à domiciles ;

-
constats décès ;

-
transports couchés lors d’évacuations sanitaires ;

-
réquisitions judiciaires ;

-
alertes et secours sanitaires ;

-
campagnes de préventions ;

-
lutte anti-vectorielle ;

-
tournées médicales et obstétricales ;

-
enquêtes.


Pharmacie d’approvisionnement (Pharmappro) :

-
astreintes. »
(ajoutés, Ar n° 13879 MET du 18/12/2019, art. 2) « Formations sanitaires de Moorea-Maiao (FSMM ) :

-
astreintes médicales de paramédicales ;

-
urgences médicales et paramédicales ;

-
transports de patients

-
visite à domiciles ;

-
constats décès ;

-
transports couchés lors d’évacuations sanitaires ;

-
réquisition judiciaire ;

-
alertes et secours sanitaires ;

-
campagnes de préventions ;

-
lutte anti-vectorielle ;

-
tournées médicales et obstétricales ;

-
enquêtes ;

Centre de consultation spécialisées d’hygiène dentaire (CCSHD) :

-
missions curatives. »
(complété, Ar n° 2864 MGT du 8/03/2021, art. 2) « Centre médical de Fakarava :
-
permanences ;

-
missions ;

-
astreintes,

-
réunions ;

-
enquêtes ;

-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques ;

-
campagnes de prévention.

Centre médical et centre dentaire de Hao :

-
permanences ;

-
missions ;

-
astreintes,

-
réunions ;

-
enquêtes ;

-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques ;

-
campagnes de prévention.

Centre médical de Makemo :

-
permanences ;

-
missions ;

-
astreintes,

-
réunions ;

-
enquêtes ;

-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques ;

-
campagnes de prévention.

Infirmerie de Tiputa- Rangiroa :

-
permanences ;

-
missions ;

-
astreintes,

-
réunions ;

-
enquêtes ;

-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques ;

-
campagnes de prévention.

Centre médical de Rikitea-Gambier :

-
permanences ;

-
missions ;

-
astreintes,

-
réunions ;

-
enquêtes ;

-
expéditions et livraisons de produits pharmaceutiques ;

-
campagnes de prévention. »

Art. 3.— Les agents amenés à se déplacer en dehors des heures de service sont ceux affectés aux fonctions suivantes :

DPP :
-
médecin responsable du département ;

-
responsable du bureau assistance technique et méthodologique ;

-
médecin responsable du bureau des programmes des pathologies infectieuses ;

-
responsable du bureau maladies liées au mode de vie ;

-
diététicienne ;

-
chargée de la communication ;

-
secrétaire ;

-
agent de liaison ;
-
(ajoutés, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 3) « médecin ou cadre responsable du département ;

-
infirmier(s) ;

-
comptables ;

-
planton ;

-
responsable de la structure de gestion des cancers gynécologiques, »

BVS :

-
médecin responsable du bureau ;

-
médecin responsable du Centre de consultations spécialisées en maladies infectieuses et tropicales ;

-
infirmier ;

-
épidémiologiste.
-
(ajoutés, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 3) « cadre(s) de santé,


-
secrétaires,

-
comptables. »

FSTN :

-
infirmière ;

-
auxiliaire d’éducation.

CAMSP :
-
médecin responsable.

CCSPMI :
-
infirmière.

CCSAT :

-
responsable du centre ;

-
médecin ;

-
infirmier ;

-
psychologue.

CHSP (remplacé, Ar n° 13879 MET du 18/12/2019, art.4) :
-
« responsable du centre ;

-
ingénieur sanitaire ;

-
chargé de mission ;

-
inspecteur de la santé publique ;

-
responsable de la section hygiène alimentaire ;

-
responsable de la section hygiène de l’environnement et des destructions ;

-
entomologie médicale ;

-
responsable de la section lutte anti-vectorielle ;

-
technicien sanitaire ;

-
technicien sanitaire, coordonnateur de la section ;

-
inspecteur adjoint d’hygiène ;

-
responsable du bureau ;

-
responsable d’antenne. »
PHARMAPPRO :
-
responsable des expéditions ;

-
chauffeur livreur ;

-
chauffeur poids lourd livreur.
SSISLV :
-
infirmière ;

-
ouvrier polyvalent ;

-
adjointe de soin ;

-
aide technique ;

-
médecin responsable du centre médical de Maupiti ;

-
médecin subdivisionnaire ;

-
technicien sanitaire ;

-
inspecteur adjoint.

SSM :
-
médecin ;

-
chauffeur ;

-
agent technique ;

-
infirmier ;

-
auxiliaire de soins ;

-
adjointe de soin ;

-
inspecteur adjoint d’hygiène ;

-
technicien ;

-
brancardier ;

-
chef d’équipe ;

-
responsable cellule ;

-
infirmière de prévention, »
(ajoutés, Ar n° 8219 MET du 2/09/2014, art. 3) « Hôpital de Uturoa :

-
médecins ;

-
infirmiers ;

-
préparateur en pharmacie.
-
(ajouté, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 3) « ambulancier(s) ;
-
personnel(s) itinérant(s). »


Subdivision santé des îles Australes :

-
médecin ;

-
sage-femme ;

-
infirmier ;

-
auxiliaire des soins ;

-
auxiliaire de santé ;

-
agent technique ;

-
agent médico-technique ;

-
aide-technique ;

-
aide-médico-technique ;

-
technicien sanitaire ;

-
responsable de la subdivision santé ;

-
responsable des cellules ;

-
agents de prévention,


(ajoutés, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 3) « Direction de la santé (DS) :

-
directeur de la santé ;

-
directeur adjoint de la santé ;

-
chargé(s) de missions.


Département administratif et financier (DAF) :

-
agent(s) de bureau ;

-
secrétaire(s) ;

-
rédacteur(s) ;

-
planton(s) ;

-
agent(s) technique(s).

Formations sanitaires de Tahiti Iti (FSTI) :
-
responsable des FSTI ;
-
cadre(s) de santé ;
-
secrétaire(s) ;
-
gestionnaires(s) ;
-
brancardier(s) ;
-
chauffeur(s) ;
-
infirmier(s) ;
-
médecin(s) ;
-
régisseur ;
-
administrateur,
(ajoutés, Ar n° 2716 MET du 18/03/2015, art. 3) « Centre de consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire (CCSHSS) :
-
infirmier référent de la promotion de la santé.


Hôpital de Taiohae :

-
médecins généralistes ;

-
médecins anesthésistes ;

-
médecins de chirurgie ;

-
sage-femme ;

-
IBODE ;

-
IADE ;

-
infirmiers ;

-
manipulateurs radio ;

-
cadre de santé ;

-
aide-soignantes ;

-
femmes de services ;

-
ouvriers ;

-
chauffeurs brancardiers ;

-
techniciens ;

-
aide-techniciens ;

-
assistants de laboratoire ;

-
laborantins ;

-
cuisiniers ;

-
cadres ou agents administratifs.


Pharmacie d’approvisionnement (Pharmappro) :

-
pharmaciens, 
dont les effectifs à la date de publication du présent arrêté figurent en annexe.»

(complété, Ar n° 2864 MGT du 8/03/2021, art. 3) « Les agents amenés à se déplacer en dehors des heures de service sont ceux affectés aux fonctions suivantes :

-
médecins ;

-
infirmiers ;

-
aides médicaux techniques ;

-
agents techniques autorisés à conduire en dehors des heures de service ;

dont les effectifs à la date de publication du présent arrêté figurent en annexe. »

Art. 4.— Toute sortie en dehors des heures de service doit faire l’objet d’un document justificatif préalable (fiche-programme ou ordre de mission) visé par le responsable de la structure ou le chef de service et contenant a minima les informations suivantes :

-
noms des agents missionnés ;

-
immatriculations des véhicules utilisés ;

-
objet et objectifs de la mission ;

-
lieux, date et horaires de l’intervention ;

-
public visé.

Les agents en déplacement sont tenus de présenter le document justificatif décrit ci-dessus, ainsi que la présente autorisation, à toute réquisition des agents de l’autorité compétente.

Chacune de ces interventions donne lieu à l’établissement d’un rapport de mission circonstancié ou d’un procès-verbal de constatation visé par le chef de service et dont une copie est adressée pour classement au ministre de tutelle du service.

Art. 5.— Le chef de service remet tous les quadrimestres au ministre de tutelle du service, un rapport ou tableau récapitulatif des missions effectuées pour la période, comportant a minima les informations suivantes :

-
noms des agents missionnés ;

-
lieux, dates et horaires des missions effectuées ;

-
objet de chaque mission ;

-
immatriculations des véhicules utilisés ;

-
références des fiches-programme ou ordres de mission ;

-
références des rapports et procès-verbaux établis consécutivement à ces missions.

Art. 6.— Le véhicule immatriculé D 6220, anciennement affecté en tant que véhicule de liaison pour les déplacements du chef de service est stationné dans les parkings du service en dehors des heures de service.

Le chef de service est autorisé à utiliser ce véhicule dans le cadre de ses déplacements pour les besoins du service, notamment dans le cadre de la représentation du service lors de réunions techniques, ainsi que pour effectuer les astreintes durant les week-ends et jours fériés selon le calendrier fixé en début de chaque année.

Ce véhicule fait l’objet tous les quadrimestres d’un état récapitulatif du kilométrage et de la consommation de carburant séparé, visé par le chef de service et transmis pour classement au ministre de tutelle du service.

Art. 7.— Le ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de la fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de l’administration et de la lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme, et la directrice de la santé sont, chacune en ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 février 2014.


Albert SOLIA.
(ajouté, Ar n° 8219 MET du 2/09/2014, art. 3)

(ajouté, Ar n° 398 MET du 15/01/2015, art. 3) (I)


(ajouté, Ar n° 2716 MET du 18/03/2015, art. 3) (II)

ANNEXE
Liste du personnel des services,

amené à effectuer des missions en dehors des heures de services par section, bureau ou cellule

	SECTION, BUREAU, CELLULE

Fonctions (missions effectuées)
	NOMS et PRENOMS
	

	
	

	ECHELON CENTRAL
	

	Direction 
	Dr LAUDON François, directeur de la santé

Mme ARBES Marion, directrice adjointe de la santé

Mme LAI Florida, chargée de mission
	(I)

	Département administratif et financier
	Mr RICHMOND Teama, responsable adjoint

Mr GASCA Christophe, planton

Mme PAPATA Ahuura, secrétaire

Mme AGNIERAY Rarahu, agent de bureau

Mr DOUCET Tematai, rédacteur

Mme GOBRAIT Katia, rédacteur

Mr TARUOURA Ralph, agent tecnique

Mr BURNS Arthur, agent technique
	(I)

	Département Programmes de Prévention (DPP) 

  - Bureau des Programmes des Pathologies Infectieuses (BPPI)

  - Bureau des Maladies Liées au Mode de vie (BMLV)

  - Structure de la gestion du cancer (SG)

  - Bureau d’Assistance Technique et Méthodologique (BATM)


	Mme MOU Yolande, responsable du DPP

Mlle PAHEROO Cindy, secrétaire du DPP

Mme SAMINADAME-MARSAULT Louisa, secrétaire du DPP

Mr MU SEK SANG Louis, comptable du DPP

Dr SEGALIN Jean-Marc, médecin-responsable du BPPI

Mme LAFARGUE Carole, médecin-responsable de la SG

Mme POETAI Adrienne, comptable de la SG

Mr MERVIN Tom, agent de liaison de la SG

Mr LEHARTEL Heiarii, chargé de la communication de la SG
	(I)


	Hôpital de Uturoa :
	Médecin itinérant

IDE itinérant

MOUTOUH Yvette, préparatrice en pharmacie

« Mr PLATON Jean-Guillaume, directeur de l'hôpital de Uturoa

Mr LANSAN Jean-Marc, gestionnaire de l'hôpital de

Uturoa

Personnels itinérants (Médecins, IDE, aide-soignants,

préparatrices en pharmacie)

Mr CACELIN Miguel, ambulancier
	

	

	
	Mr DELBANO Thierry, ambulancier

Mr VARENAS Vaiti, ambulancier

Mr BROTHERS Maiti, ambulancier

Mr VII Daniel, ambulancier » (I)

	
	
	

	Formations Sanitaires de Tahiti Iti (FSTI)

  - Cellule santé prévention (CSP)

  - Cellule protection infantile (CPI)

  - Centre médico-scolaire (CMS)

  - Centre de protection maternelle (CPM)

  - Consultations externes

  - Bureau administratif et financier
	Mr COJAN Patrick, responsable des FSTI

Mme ROCHETTE Heirani, administrateur

Mme PURAKAUEKE Willermine, régisseur

Mr MOU Joël, gestionnaire

Mr PIFAO Marc, gestionnaire

Mme SIT SEO YEN Sylvana, gestionnaire

Mr RENVOYE Tunui, gestionnaire

Mr TEAMO Eric, gestionnaire

Mr HAMBLIN Marino, gestionnaire

Mr TEROROTUA Gérard, gestionnaire

Mr RAIOAOA Jean-Claude, chauffeur

Mr TEAHU Bébène, chauffeur

Mr TEAHUI Boniface, chauffeur

Mr NUUPURE Yairo, chauffeur

Mr TIAAHU SANDFORD Carl, chauffeur

Mr TAERO Jean-Marie, brancardier

Mr TERE Maono, brancardier

Mr TERIIAMARAMA Teiva, brancardier

Mr AIAMU Ruben, brancardier

Mme Marie-Pierre TEFAAFANA, cadre

Mme PICARD Tauira, cadre

Mr COLOMBANI Raphaël, surveillant

Dr DESCOUBES Eric, docteur en consultations externes

Dr SCHINAS Stéphane, docteur en consultations externes

Mme SCHENCK Vaimiti, infirmière

Mme POULIN Morgane, infirmière

Mme CHANTRY Aloysia, infirmière

Dr VIGUIER Marc, docteur au CMS

Dr CHANFOUR Blanche, docteur au CPI

Mme ROCHAIS Rose, infirmière

Mr ROBSON Tuarii, infirmier
	(I)


	Subdivision santé des Iles Australes
	
	

	Centre médical de Tubuai
	MANUIREVA Marcianne, IDE

TAVE Tini, IDE

SINDRES Didier, IDE

TEHAHE Noël, auxiliaire de santé

TIHONI Maeva, auxiliaire de soins

Médecin tinérant

IDE itinérant

YENG K OW Thierry, aide médico technique

TERE Daniel, agent technique en chef

ELLACOTT Mathias, technicien sanitaire

HAUATA Atina, hygiéniste dentaire

ANANIA Patricia, subdivisionnaire santé des Australes

SALMON Ghislaine, responsable des finances
	

	Centre médical de Rurutu
	ATAI Edgar, agent technique

TEAUROA Serge, agent technique

CAMUZKT Clément et Marguerite, IDE

TEIKIHOKATOUA Ginette, IDE

Médecin itinérant

IDE itinérant
	

	Infirmerie de Rimatara
	TEHIO Elvina, IDE

TEINAURI Taraina, IDE

Infirmier itinérant

HATITIO Teriitufana, agent technique
	

	Centre médical de Raivavae
	OPETA Poroi, aide technique

ARAGON Fabienne, IDE

Infirmier itinérant
	

	Infirmerie De Rapa
	WHILEM Romam, IDE CDD

LASSEUX Jeremy, IDE CDD

Infirmier itinérant

RAVEINO Karl, auxiliaire de santé

MOETERAURI Tepuaomahu, agent technique

MAKE Marie-José, agent technique
	


	Centre de consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire (CCSHSS)     

   - Interventions d’éducation
	Mr WALKER Ramon, infirmier
	(II)

	Hôpital de TAIOHAE

  - Astreintes, 

  - Urgences paramédicales, 

  - Visites à domiciles, 

  - Constats décès, 

  - Transports couchés lors d'évacuations sanitaires, 

  - Réquisitions judiciaires, 

  - Alertes et secours sanitaires, 

  - Campagnes de préventions, 

  - Lutte anti-vectorielle, 

  - Tournées médicales et obstétricales, 

  - Enquêtes.

	Dr CHIPEAUX Elisabeth, Médecin généraliste, 

Dr BOBOC Cristian, Médecin généraliste,

Dr RAVALIA Amin, Médecin généraliste, 

Dr ZONA Jean-Pierre, Médecin anesthésiste,  Dr BRUEL Antoine, Médecin de chirurgie,  Mme TAOUS Matmar, Sage-femme, 

Mme PASSANI Dominique, IBODE, 

Mme HARDY Sabine, lADE , 

Mme DENIAU Laetitia, Infirmière, 

Mr MIRAULT Simon, Infirmier, 

Mr GORAL David, Manipultateur radio, 

Mme LEWIK Clémence, Sage-femme, 

Mme AMBROISE Caroline, Infirmière, 

Mr ALARCON Stéphane, Cadre, 

Mme ACHARD Gentiane, Infirmier, 

Mme BELCASTRO Cindy, Infirmière, 

Mme TEIHOTU Marine, Infirmière, 

Mme BRUNEAU Armelle, Aide-soignante, 

Mme BUTSCHER Heitiare, Aide-soignante, 

Mme FAAFATUA Herenui, Infirmière, 

Mme FII Marie-Anne, Aide- soignante, 

Mme HUC Virginie, Infirmière, 

Mme TIAEHAU Heimaire, Infirmière,

Mme LEQUEAU Céline, Infirmière, 

Mme TAUHIRO Yolande, Infirmière,

Mme TEIKITEETINI Noella, Aide-soignante, 

Mme TAMARII Karina, Femme de Service, 

Mme TEIKIPUPUNUI Marguerite , Femme de service, 

Mme TAUPOTINI Anne , Femme de service, 

Mme TEIKITEETINI Christine, Ouvrière, 

Mr FII Job, Brancardier-chauffeur, 

Mr HAITI Siméon, Brancardier-chauffeur, 

Mr VAIAANUI Ernest, Brancardier-chauffeur, 

Mr TEATIU Roland, Aide-technicien, 

Mr TEIKIEHUUPOKO Benoît, Technicien, 

Mr JAMONEAU Christophe, Assistant laboratoire, 

Mr LABLEE Philippe, Laborantin, 

Mr TIHONI John, Infirmier, 

Mr PELAY Roland, Infirmier, 

Mr RYSER Paul, Manipulateur radio, 

Mr KAIHA Tamatoa, Cuisinier, 

Mme AH-LO Isabelle, agent administratif, 

Mr TAEA Constant, agent administratif, 

Mr OTTO Jean-Ismaël, agent administratif
	(II)

(II)

	Pharmacie d’approvisionnement

  - Astreintes
	-Mme LOT Sandrine, Pharmacienne, 

-Mme LEHARTEL Nathalie, Pharmacienne, 

- Mr ISTRIA Nicolas, Pharmacienne
	

	Centre de consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire (CCSHSS)

   Interventions d’éducation
	- Mr WALKER Ramon, Infirmier
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